
REPUBLIOUE POPULAIRE DU BE}ÙIN

PRESIDENCE DE IÀ REPUBLIOUE

DECRET No77-211 du t3 rjepternbre 1977

portant création des conmissions
chargées dr étudier 1a situation àfamil-f es des martyrs mifitaires edu 16 janvi er 19TT "

LE PR.ESIDENI DE LA REPUBLTQUE,
CHEF DE L'ETAT, CHEF DU GOWERNEi;JENT,

Ia Proc]arnation du 26 octobre 1972 t1e décret No76-25 du 3o janvi.r'igrà, portant formation d.u Gouver-nement 
3

1e décret N"76-46 du 19 février 1976, déterminant 1es servj-ces rat_tachés à ta présidence de :-a ÀapuÉiiàuà et fixant les attributions
$es -membres du Gouvernement iIa décision d.u Conseil -des I{inistres du 7 septenbre 1977 relative àlralde financière aux ràmi:_rà;-à;;';.;;yrs du 16 jarwier 1ÿff,
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Membres :

1 I1 est créé deux commlssions spéciales chargées d. r étud.lerà_falre aux familles ae" Àaity"Ë 
-Àirîiài.es 

et civils d.u77.

- La commission spéciale chargée d.rétudier l-e cas des martyreest composée corffne sult :

16 j anvi er

ARTICLE 2..-.#
m.t-L].Ial_res

: 1e Dlrecteur des Services de lrlntendance des ForcesArmées Populaires du Bénin ; - -----

- un. repr_ésentant de 1r Etat_l,la jor des Forces de DéfenseNati onal e ,

- un représentant de
Publique,

1e Gref du 2è
Forces Armées

1r Etat-I,la jor des Forces de Sécur.ité

ureau de 1r Etat-Major Généra1 desulaires du Bénin.
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4RTICLE I - La composition de 1Ie cas des martyrs civifs est 1
a commlssion spécialea suivante :

chargée d r étudier

; Le I.tlinlstre des Finances,

- l-e.lvlinlstre Dé1égué auprès du présldent de
.o+*gy",. Ur.rarge--de l,Intérieurrde 1a SécuritJ-'urr-entation National,e ou sod représentant

I

- ].q ,lurstre.de 1a Folctlon publlque et du Travail_ou son représentant ;
- Ie-lUlnistre d.u Commerce et du Tourisme.ou son re_présentant.
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ffi"i3 ;i"; 3î:â:g:i3""3"iuïiïià;;';ffi""F:ïi3,i: Ilïii"o3i",*"travaux en vue de proposiiionÀ-ôô"àiàtu" au couvernement.

+tlTlgtu+ - Le présent décret sera publié et cornmuniqué partout oùDeso].n SêXâ. -
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